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Étude de FoNctioNs & RÉMuNÉRatioNs adv, achats & logistique

PRÉvisioNNiste des veNtes

« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du code pénal. la loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

« toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du code pénal. la loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »

���QMissioNs – ResPoNsaBilitÉs

•  véritable interface entre la production et les fournisseurs, le(la) Prévisionniste des 

ventes est le(la) garant(e) des approvisionnements (objectif zéro rupture) et de la 

gestion des situations de crise

•  il(elle) établit et communique les plans d’approvisionnements court terme, moyen 

terme et long terme aux fournisseurs (hebdomadaire et mensuel)

•  en collaboration avec le Responsable de Production, il(elle) réalise le Plan directeur 

de Production

•  dans un esprit d’amélioration continue et de mise en place de process, il(elle) 

optimise la fi abilisation des approvisionnements et l’anticipation des situations de 

crise

•  il(elle) analyse les différents indicateurs : ruptures, états d’alerte, niveaux de stock, 

analyse des écarts, taux de service et effectue un reporting hebdomadaire puis 

mensuel de son activité

���QFoRMatioN

•  ce poste nécessite une formation de niveau bac +4 ou bac +5, école de commerce, 

d’ingénieurs ou formation universitaire, idéalement complétée par une année de 

spécialisation en logistique.

���QcoMPÉteNces

•  garant(e) de la meilleure modélisation des fl ux, des matières premières aux 

produits fi nis, le(la) Prévisionniste des ventes orchestre l’adéquation entre le 

respect des engagements de mise à disposition des produits et les capacités 

d’approvisionnements de l’entreprise

•  il(elle) anticipe et évalue les conséquences des décisions sur l’ensemble de la chaîne 

logistique

•  cette fonction a tendance à dépasser les frontières pour être le plus souvent 

européenne pour des raisons d’économie d’échelle. la maîtrise de l’anglais est donc 

une nécessité, une 2ème langue étrangère est appréciée

•  il(elle) est à l’aise avec les outils informatiques, en particulier avec excel et les 

systèmes d’information eRP (enterprise Ressource Planning)

���QRattacheMeNt

• Rattaché(e) au directeur supply chain, au directeur logistique, ou à un acheteur.

���QevolutioN

•  le rôle d’interface entre les différents services que joue le(la) Prévisionniste des 

ventes lui autorise de nombreuses perspectives d’évolution : soit vers des fonctions 

achats, soit vers des fonctions logistiques (supply chain), soit vers des fonctions 

marketing.

���QRÉMuNÉRatioN
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26 30 32 37 45 60

les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages.
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A propos de Page Personnel…
Appartenant au Groupe Michael Page International Plc, Page 
Personnel est l’un des acteurs majeurs du recrutement temporaire 
et permanent en France.
Page Personnel s’appuie sur un réseau national de 200 consultants 
spécialisés répartis sur 20 bureaux, intervenant au sein de 
15 divisions spécialisées :
ADV, Achats & Logistique / Assistanat / Assurance / Audit, Conseil 
& Expertise / Banque / Commercial & Marketing / Comptabilité & 
Finance / Distribution & Commerce / Immobilier & Construction / 
Informatique / Ingénieurs & Techniciens / Juridique & Fiscal / Public 
& Parapublic / Ressources Humaines / Santé.
 
Une présence à l’international…
Page Personnel est aussi largement représentée 
hors de l’hexagone :
• �En Europe (Allemagne, Suisse, Espagne, 

Portugal, Italie, Pays-Bas, Belgique, 
Luxembourg, Royaume-Uni et Suède)

• �En Amérique du Nord (Etats-Unis) et 
Latine (Brésil et Mexique)

• �Et en Océanie (Australie) 

L’offre de Michael Page International Plc
Michael Page International Plc recrute pour 
ses clients des professionnels en intérim, 
CDD et CDI à tous les niveaux d’expérience, 
du technicien au dirigeant, grâce à l’expertise 
de ses consultants répartis au sein des 
marques suivantes :
• �Michael Page Executive Search est dédiée à la recherche de 

Dirigeants et de Managers de transition sur des postes de Direction 
Générale et de Direction Opérationnelle, fonctionnelle ou encore 
d’experts. Son champ d’intervention couvre également la recherche 
d’administrateurs, l’audit et le coaching d’équipes dirigeantes ;

• �Michael Page International est spécialisée dans le recrutement de 
cadres confirmés en CDI et CDD ;

• ��Michael Page Interim Management se consacre exclusivement à la 
recherche de cadres confirmés pour des missions d’intérim ;

• �Page Personnel intervient sur l’intérim et le recrutement (CDD/
CDI) de techniciens, d’employés, d’agents de maîtrise et de cadres 
premier niveau.

« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
reproduction, par quelque procédé que soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 mars 1957 n'autorise, aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 41, d'une part 
que les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration. »
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Pour toute information, contactez :

Page Personnel
163, avenue Achille Peretti
92200 Neuilly-sur-Seine
Relations Clients : 01 41 92 70 10
relationsclients@pagepersonnel.fr
www.pagepersonnel.fr
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